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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission de l’enseignement, en date du 13 mai 2015 et sous la 
présidence de Mme Nathalie Fontanet, a auditionné de M. Grégoire Evéquoz, 
directeur général de l’Office pour l’orientation, la formation professionnelle 
et continue. Mme Emery Torracinta a assisté à cette présentation. Le procès-
verbal a été tenu par Mme Coraline Duret. Nous la remercions pour son 
travail. 

 
1.  Présentation par M. Grégoire Evéquoz, directeur général de l’Office 

pour l’orientation, la formation professionnelle et continue 

M. le directeur explique que la fondation en faveur de la formation 
professionnelle et continue a été créée en 1989 sous la dénomination de fonds 
pour la formation professionnelle. Ce fonds a été créé pour financer une série 
d’actions concernant la formation professionnelle, et ce que l’on appelait à 
l’époque le perfectionnement – qui est devenu la « formation continue » 
aujourd’hui. Comme cette fondation fonctionnait bien, il a été considéré en 
2012 qu’elle devait bénéficier d’une personnalité juridique propre, 
puisqu’elle avait un statut un peu hybride : fondation gérée de manière 
tripartite, mais rattachée à l’administration. Ce fonds devait ainsi devenir une 
fondation de droit public, ce qui a été le cas depuis 2013, où elle a changé de 
statut ; mais cela n’a en rien modifié sa mission. C’est une fondation qui est 
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gérée par l’Etat et par les partenaires sociaux. Elle s’est dotée en revanche 
d’une structure plus professionnelle pour sa gestion et son organisation. Des 
modifications ont donc été apportées à ses statuts, modifications de forme (on 
ne parle plus d’administrateur mais de direction p.ex.), ce qui oblige à 
modifier ces statuts. Selon la réglementation, cette modification des statuts 
doit être soumise au Grand Conseil.  

M. Evéquoz distribue alors un rapport d’activité (annexé) et indique que 
l’année 2013 fut la première année où un tel rapport d’activité a été diffusé. 
L’objectif de cette démarche est de mieux faire connaître cette fondation et 
d’informer les entreprises, les associations professionnelles et les députés de 
son activité. 

 
2. Questions et discussion 

A un député (MCG), qui demandait s’il y avait une représentation 
politique au sein du conseil administration de la fondation, M. Evéquoz 
répond par la négative. Il explique que, comme l’indique les statuts, la 
fondation est gérée par les partenaires sociaux, du côté patronal et du côté 
syndical, et par l’Etat. Il n’y a donc pas de représentants du patronat ni du 
syndicat. 

Une députée (S) s’inquiète de l’avenir en termes de subvention de l’Etat 
et de cotisation des partenaires sociaux. Elle demande s’il y a une stabilité, 
une augmentation ou une baisse. M. Evéquoz explique que le système de 
financement de la fondation est lié aux cotisations des employeurs par 
nombre de salariés (les caisses d’allocations donnent le nombre de salarié et 
il y a une cotisation par rapport à chaque salarié). Cette cotisation a 
passablement varié au cours de l’histoire (15 F, 21 F, 22 F). Elle est de 29 F 
actuellement. La loi prévoit aussi une automaticité : si la cotisation augmente, 
l’Etat qui paie déjà aussi pour ces salariés (double contribution) paie 
également ; la subvention augmente à raison de 30% de l’augmentation liée à 
la cotisation. La fondation aujourd’hui a des besoins. Il y a deux types de 
budget : le budget ordinaire (celui dont on parle maintenant) et le budget 
extraordinaire (prévu par la loi sur la formation continue, essentiellement de 
l’état, qui intervient dès que le taux de chômage est de 4%). Depuis la 
création de la loi sur la formation continue, ce fond a été activé chaque année. 
Cette somme est utilisée pour des actions visant à augmenter l’employabilité.  

Mme Emery Torracinta ajoute que dans le cadre des discussions sur RIE3, 
il est question de mesures compensatoires. Les entreprises locales qui avaient 
un taux élevé (24%) en terme fiscal vont se retrouver avec un taux plus bas. 
Elle indique que l’idée serait de dire (et les employeurs vont dans ce sens-là) 
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que pour qu’un consensus puisse se faire sur un taux unique, il y ait des 
mesures compensatoires. Dans ces mesures compensatoires, il y a notamment 
l’idée d’un soutien à la formation professionnelle. 

Un député (MCG) relève que dans les statuts, il est question que le 
conseil de fondation puisse faire appel à des experts. Il demande si ce sont les 
experts qui sont utilisés pour notamment la vérification des examens 
d’apprentissage. Il demande également s’ils souffrent d’une pénurie d’experts 
pour les examens et quelle est l’incidence de la loi qui demande une 
rétrocession du PLEND à hauteur des gains par les experts qui travaillent 
alors qu’ils sont à la retraite et bénéficiaire du PLEND. Il demande si certains 
ont dû renoncer à cette offre de service. M. Evéquoz indique que lorsque l’on 
parle ici de la possibilité de consulter des experts, on pense aux experts au 
sens d’une spécialisation, notamment aux experts des associations 
professionnelles. Ce sont des personnes qui viennent pour amener leurs 
connaissances sur tel sujet particulier. On ne parle pas des experts 
d’examens, qui sont des experts financés par l’Etat, et qui sont proposés par 
les associations professionnelles. Les tarifs sont fixés par l’Etat (60 F/heure). 
Ce sont des experts du milieu professionnel pour qui la motivation principale 
n’est pas tellement celle de l’argent mais plus la participation à la vie de 
l’association professionnelle et à la pérennité de la formation. 

Une députée (S) relève que le personnel est dorénavant soumis au droit 
privé et demande ce qui est prévu en termes de CCT p. ex. et combien de 
personnes sont concernées. Elle demande s’il y a uniquement les 4 personnes 
citées en page 26. Par rapport à l’art. 8 al. 2, elle relève que la fondation ne 
sera plus rattachée à l’Etat mais que le conseil de fondation ne changera pas 
et qu’il y aura toujours deux représentants étatiques. Par ailleurs, elle relève 
que c’est la première et dernière fois que la modification des statuts passe par 
le Grand Conseil puisqu’ensuite ce sera uniquement soumis au Conseil d’Etat 
(art. 71a). Concernant la question du rattachement du personnel, M. Evéquoz 
répond que tout le personnel qui travaille actuellement dans la fondation a été 
engagé après, et n’était pas déjà en poste au niveau de l’Etat et pour lesquels 
il y aurait eu un changement de statut (les deux personnes sont parties à la 
retraite lorsque le changement est intervenu). Par ailleurs, la caisse de retraite 
du personnel n’est plus celle de l’état mais celle de la FER, qui a des 
conditions tout à fait satisfaisantes. Sur la question de la fondation, c’est une 
fondation de droit public, mais qui joue un rôle important, complémentaire à 
l’Etat, par rapport à la gestion de la formation professionnelle et au 
financement de la formation professionnelle et continue. Il est important que 
l’Etat puisse être partie prenante de cette fondation pour pouvoir travailler en 
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intelligence, puisque le fond intervient toujours de manière subsidiaire à 
l’Etat.  

Un député (PLR) indique avoir été un des fondateurs de ce fond, mais 
qu’il n’y est plus depuis 5 ans. Il rappelle que cette fondation est la suite de la 
création d’un fond cantonal qui est alimenté en grande partie par les 
cotisations des entreprises privées et de l’état, ce qui est tout à fait original. Il 
signale que dans les autres cantons, il n’y a pas ce fond cantonal. Il appelle 
cela la « voiture-balais », qui permet de financer toute une série de dépenses 
et de prestations en matière de formation professionnelle. Il relève que c’est 
un fond de solidarité, puisque tout le monde paie, y compris l’état. Il signale 
que l’état verse les 21 F pour l’ensemble de la fonction publique, mais qu’en 
plus, il y a la subvention ordinaire de l’état de l’ordre de 3 millions. Il 
explique qu’il y a en plus cette subvention, car à l’époque, l’on a estimé que 
l’état qui finance entièrement les études universitaires p. ex., devait faire un 
effort supplémentaire, pour donner un coup de main, pour valoriser la voie de 
la formation professionnelle. Il indique que Genève est un peu l’initiateur de 
ce fond cantonal, qui fait que l’ensemble des entreprises, y compris celles qui 
ne sont pas membres de CCT ou d’associations professionnelles, versent 
cette contribution. Il relève que c’est une solidarité générale en faveur de 
cette voie de la formation. Concernant le pourquoi de la transformation en 
fondation, il signale qu’il y a quand même une participation financière 
importante du privé qui fait que l’on a créé un organe tripartite assez original, 
en donnant une certaine autonomie. Il relève que le tripartisme permet quand 
même à l’état d’arbitrer, mais que c’est quand même les partenaires sociaux 
qui pilotent toute l’opération. Par ailleurs, il indique que les conditions de 
travail sont absolument satisfaisantes. Concernant les experts, il relève que 
dans les comptes, il y en avait pour 265 000 F en 2012 (expertises), et qu’il y 
en a pour 0 F en 2013. Il explique que l’appel à des experts se fait pour 
constituer des dossiers, faire des études particulières lorsque les membres du 
conseil n’ont pas la possibilité de les faire eux-mêmes. Il ajoute que l’on fait 
appel à des experts pour instruire des dossiers. Il demande pourquoi il n’y a 
pas eu d’expertise en 2013. 

A un autre député (PLR) qui relève que dans la liste des partenaires 
financés par la fondation, il n’y a ni l’Université de Genève ni les HES qui 
s’occupent quand même beaucoup de formation continue, M. Evéquoz 
répond que la fondation finance ce qui est sous couvert de la loi fédérale sur 
la formation professionnelle et la loi cantonale sur la formation continue, à 
travers les associations professionnelles. Il indique que les filières de 
formation HES et Université ne sont pas financées par la formation. Il signale 
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par contre qu’il y a une aide indirecte de l’état à travers le chèque annuel de 
formation. 

 
3. Entrée en matière du PL et vote de la commission 

La présidente met aux voix ce PL. 

L’entrée en matière PL 11479 est acceptée à l’unanimité.  

Le titre est adopté sans opposition.  

Le préambule est adopté sans opposition.  

La Présidente propose de passer au vote article par article. 

Art. 1 : pas d’opposition, adopté. 

Art. 71a nouvelle teneur al. 1 : pas d’opposition, adopté. 

Art. 71a al. 2 : pas d’opposition, adopté. 

Art. 71a dans son ensemble : pas d’opposition, adopté. 

Art. 2 : pas d’opposition, adopté.  

La Présidente soumet aux voix l’ensemble du PL tel qu’adopté.  

L’ensemble du PL est accepté à l’unanimité.  

 

Le traitement aux extraits est suggéré. 

 

 

 

Annexe : Rapport d’activité 2013 
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Projet de loi 
(11459) 

modifiant la loi sur la formation professionnelle (LFP) (C 2 05) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 1958, 
vu les délibérations du conseil de fondation en faveur de la formation 
professionnelle et continue du 1er septembre 2013, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi sur la formation professionnelle, du 15 juin 2007, est modifiée comme 
suit : 
 

Art. 71A (nouvelle teneur) 
1 Les statuts de la fondation, tels qu’ils ont été adoptés par les membres du 
conseil de la fondation le 1er septembre 2013, sont approuvés et remplacent 
les statuts adoptés par les membres du conseil de fondation le 7 octobre 2008. 
2 Le Conseil d’Etat a la compétence d’approuver les modifications ultérieures 
des statuts de la fondation. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur avec effet au 1er septembre 2013. 
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Statuts de la Fondation en faveur 
de la formation professionnelle et 
continue 

PA 180.01

 
Chapitre I Dispositions générales 
 

Art. 1 But, autonomie et ressources 
1 La « Fondation en faveur de la formation professionnelle et continue », 
fondation de droit public (ci-après : la fondation), a pour but de participer 
financièrement aux actions en faveur de la formation professionnelle et 
continue qu’entreprennent paritairement les associations professionnelles, 
l’Etat, les collectivités publiques qui en dépendent, les établissements de droit 
public ainsi que les entreprises privées à titre individuel. 
2 Autonome dans les limites de la loi, la fondation est placée sous le contrôle 
du Conseil d’Etat. 
3 La fondation est financée par une cotisation à la charge des employeurs et 
employeuses assujettis et par une subvention inscrite au budget de l’Etat. 
 

Art. 2 Siège et durée 
1 Le siège de la fondation est à Genève. 
2 La durée de la fondation est indéterminée. 
 

Chapitre II Conseil de fondation 
 

Art. 3 Composition du conseil de fondation 
1 La fondation est dirigée par un organe tripartite formé de personnes 
représentant l’Etat, les associations professionnelles d’employeurs et 
d’employeuses ainsi que de travailleurs et travailleuses. 
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2 Le conseil de fondation est composé de 6 membres et d’autant de 
suppléants et suppléantes, désignés par le Conseil d’Etat pour une durée de 4 
ans, soit : 

a) 2 personnes représentant l’Etat, à savoir : 
–  le directeur général ou la directrice générale de l’office pour 

l’orientation, la formation professionnelle et continue (ci-après : 
l’office), 

–  1 personne représentant le département de l’instruction publique, de 
la culture et du sport; 

b) 2 personnes représentant les associations d’employeurs et 
d’employeuses proposées par le conseil interprofessionnel pour la 
formation; 

c) 2 personnes représentant les associations de travailleurs et de 
travailleuses proposées par le conseil interprofessionnel pour la 
formation. 

3 Le nombre des mandats exercés en qualité de membres du conseil de 
fondation n’est pas limité. 
4 Le conseil de fondation désigne pour un an son président ou sa présidente et 
son vice-président ou sa vice-présidente choisis successivement parmi les 
représentants de l’Etat, les représentants des employeurs ou employeuses et 
les représentants des travailleurs ou travailleuses. 
5 Sous réserve des décisions prises conformément à l’article 9 des présents 
statuts, la fondation est valablement représentée et engagée vis-à-vis des tiers 
par la signature collective à deux, soit par deux de ses membres, soit par l’un 
de ses membres et le directeur ou la directrice. Les modalités sont définies 
par règlement du conseil de fondation. 
 

Art. 4 Attributions du conseil de fondation 
Le conseil de fondation a notamment pour attributions : 

a) de statuer sur les demandes de participations financières formulées qui 
lui sont adressées; 

b) d’établir le budget général de la fondation; 
c) de proposer au Conseil d’Etat le montant global de la cotisation à 

percevoir auprès des employeurs et employeuses assujettis; 
d) de proposer au Conseil d’Etat des priorités si les demandes de 

participations financières conduisent à un dépassement du plafond 
prévu par la loi; 

e) de superviser la comptabilité générale de la fondation; 
f) de s’assurer, avec les services compétents de l’administration, de 

l’affectation correcte des sommes versées; 
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g) de remettre, à la fin de chaque exercice, son rapport de gestion au 
Conseil d’Etat et au conseil interprofessionnel pour la formation. 

 

Art. 5 Séances du conseil de fondation et prise des décisions 
1 Le conseil de fondation se réunit aussi souvent qu’il est nécessaire, mais au 
moins une fois par trimestre. Deux de ses membres peuvent en demander la 
convocation. 
2 Les votes s’expriment au sein des 3 groupements représentés. 
3 L’unanimité des parties est requise pour l’acceptation, par le conseil de 
fondation, des requêtes présentées et la détermination de leurs budgets. 
 

Art. 6 Commissions et experts 
1 Le conseil de fondation peut constituer parmi ses membres et leurs 
suppléants ou suppléantes autant de commissions qu’il est nécessaire. 
2 Le conseil de fondation peut faire appel à des experts ou à des expertes. 
 

Art. 7 Indemnités 
Les personnes participant aux séances du conseil de fondation et des 
commissions convoquées par l’organe administratif de la fondation reçoivent 
une indemnité dont le montant est fixé par le Conseil d’Etat. 
 

Chapitre III Administration de la fondation 
 

Art. 8 Organe administratif 
1 L’administration de la fondation est assurée par l’organe administratif, 
composé d’un directeur ou d’une directrice, secondé par le personnel 
nécessaire. 
2 L’organe administratif de la fondation est subordonné au conseil de 
fondation. 
 

Art. 9 Attributions de l’organe administratif 
1 L’organe administratif a pour attributions : 

a) de recevoir les demandes de participations financières et de les 
transmettre à l’office pour un premier examen; 

b) de préparer les dossiers et de les communiquer au conseil de fondation, 
accompagnés des observations de l’office; 

c) d’exécuter les ordres de paiements décidés par le conseil de fondation; 
d) d’obtenir des caisses d’allocations familiales l’effectif des salariés 

nécessaire à la détermination de la cotisation; 
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e) de soumettre au conseil de fondation le budget annuel ainsi que les 
montants de la cotisation et de la subvention à proposer au Conseil 
d’Etat; 

f) de comptabiliser les cotisations prélevées par les caisses d’allocations 
familiales et de leur rembourser les frais facturés, après les avoir soumis 
pour approbation au conseil de fondation; 

g) de tenir la comptabilité générale de la fondation; 
h) d’élaborer, chaque année, le rapport de gestion de la fondation; 
i) d’assurer la liaison avec les requérants et de les conseiller en vue de la 

préparation de leur requête. 
2 Le directeur ou la directrice assiste aux séances du conseil de fondation. 
 

Art. 10 Couverture des frais de personnel et d’administration 
Les frais administratifs résultant de l’administration de la fondation sont 
inclus dans la subvention de l’Etat prévue à l’article 1, alinéa 3, des présents 
statuts. 
 

Art. 11 Statut du personnel 
1 Le statut et les rapports de service du personnel de la fondation sont régis 
par le droit privé. 
2 Les membres du conseil de fondation procèdent à l’engagement et 
prononcent la fin des rapports de travail du personnel de la fondation. 
 

Chapitre IV Dispositions finales 
 

Art. 12 Organe de contrôle de la comptabilité de la fondation 
1 Sous réserve de la compétence de l’inspection cantonale des finances, le 
contrôle de la comptabilité de la fondation est soumis à une société fiduciaire 
agréée par la Chambre des experts comptables, chargée de présenter au 
conseil de fondation un rapport écrit sur ses opérations de révision des 
comptes de l’exercice terminé. 
2 Le mandat de la société fiduciaire est limité à une durée de 5 ans. 
3 L’exercice comptable de la fondation correspond à l’année civile. 
 

Art. 13 Approbation et modification des statuts 
1 Les présents statuts sont soumis à l’approbation du Grand Conseil. 
2 Toute modification des présents statuts est soumise à l’approbation du 
Conseil d’Etat. 
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Art. 14 Dissolution 
1 Le Grand Conseil peut prononcer la dissolution de la fondation. Il 
détermine le mode de liquidation. 
2 La nomination des liquidateurs ou des liquidatrices met fin aux pouvoirs du 
conseil de fondation. 
3 La liquidation terminée, les biens de la fondation sont dévolus à l’Etat. 
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